
VOTATION DU 20 MAI 1973 A P R O P O S  DES J E S U I T E S . VOTEZ NON
Notre Comite d ’action reconnaft pleinement au catholicisme romain le droit d’avoir des 
vues politiques et de desirer leur application ä notre pays.
Mais il estime que notre Etat, de son cöte, a le devoir de se proteger contre les visees 
d’une Organisation hierarchique, dont les membres, lies indissolublement pardes voeux 
de soumission totale au pape et ä leur general, ontpour butd'amenerdans legiron d’une 
Eglise tous ceux qui n’en sont pas ou qui en sont sortis.
Leurs moyens, c ’est d’eduquer la jeunesse ä tous les degres, en lui inculquant des prin- 
cipes religieux et politiques contraires ä ceux qui ont inspirö nos pöres dans l ’elabora- 
tion de la Constitution federale et assure jusqu’ä present la paix entre confessions dif
ferentes; c ’est aussi d’exercer sur l ’opinion publique une pression ä courte ou ä longue 
echeance, avec une extreme souplesse gräce aux seductions de la religion.
Cette täche que l ’Ordre a poursuivie au cours des siecles, sans la desavouer jamais et 
en l ’adaptant aux circonstances, demeure nefaste.
Aussi estimons-nous que sont encore valables les limitations imposees aux jesuites et 
aux couvents, qui furent aux heures graves des foyers de troubles politiques.
Ces articles 51 et 52 ne sont pas diriges contre une confession, demeuree libre, mais 
contre des hommes et des methodes d’exception, mesures ä nos principes de souverai- 
nete et d’autonomie du citoyen.
Ces textes constitutionnels ont ete et restent justes, inspires par une haute sagesse et
par l ’experience. RENSEIGNEMENTS: s'adresa«r ä C A S N A C
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